
 

 

 

CAHIER DES CHARGES-TYPE POUR LES VISITEURS  

 
Missions  Prévenir ou limiter les effets néfastes de la chaleur sur la santé chez les personnes vulnérables 

identifiées par les communes, non connues des CMS/OSAD, en garantissant un contact régulier avec 

les personnes à risque 

 Diffuser les consignes de protection de la chaleur 

 Identifier les personnes souffrant des effets de la canicule et/ou nécessitant une prise en charge 

médicalisée 

Tâches  Contacter téléphoniquement les personnes identifiées par les communes ou qui se sont spontanément 

annoncées 

 Tenir à jour les listes fournies par les communes 

 Etablir des statistiques quotidiennes simples des prestations effectuées 

 Effectuer la visite sur la base d’une checklist fournie par la DGS (Flyer « visiteurs ») 

Superviseur  Tâches administratives : Syndic-que (et services communaux) 

 Questions médicales : médecin traitant ou CTMG 

 Responsabilité globale : SSCM 

Lieu de 

travail 

Maison communale (base arrière) et domicile des clients 

Matériel  Téléphone portable 

 Gants jetables non stériles 

 Listes des clients et stylos 

 Thermomètre (température de l’appartement) 

 Badge d’identification 

 Dépliants/Flyers fournis par la DGS : « visiteurs », « Des solutions pour vous protéger en cas de fortes 

chaleurs » et « Des solutions pour vous rafraîchir » 

 Véhicule 

 Autorisation de parking 

 Vêtements légers et chapeau 

Compétences 

particulières 
 Entregent, sociabilité, bonne présentation personnelle 

 Sens pratique et débrouillardise 

 Sens du service à autrui et qualités relationnelles 

 Permis de conduire 

 Connaissances sanitaires de base un atout 

 Connaissances informatiques de base 

 Connaissance de la commune (localisation des adresses, ressources et services disponibles, magasins 

et endroit rafraîchis, etc.) 

 Disponibilité dans un délai très court pendant au moins l’un des 3 mois de juin à septembre 

Profils 

souhaités 
 Samaritains 

 Auxiliaires et bénévoles Croix-Rouge 

 Personnel PCi 

 Autres bénévoles > 18 ans (paroisses, sociétés diverses) 
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